
 

  

 
 
 

COMPTE-RENDU DôATELIER TECHNIQUE N°1 

> 03.07.2014 ï SALLE DU FOYER RURAL DE COURDIMANCHE < 

 

Lieu : foyer rural de Courdimanche  
Durée de la réunion : environ 4h (début : 20h40 ï fin : 00h25) 
Nombre de participants : 64 personnes 
 

 
Intervenants : 

Sylvain Alonso, RFF ï Chef de projet 
Matthieu Bony, RFF ï Chargé de mission concertation IDF 

Jean-Philippe Regairaz, RFF ï Expert acoustique 
Ivan Tixier, STIF ï Chargé de projet schémas directeurs des RER 

Luc Robert, SNCF ï Directeur de développement Transilien  
 

Avec la présence de : 
Elvira Jaouen, Maire de Courdimanche 

Philippe Bossuet, Association Les Hérissons de Courdimanche ï Président 
Marc Pélissier, Association des Usagers des Transports FNAUT Ile-de-France ï Président 

SETEC, bureau dô®tude technique de RFF 
Rail concept, bureau dô®tude technique de la Mairie de Courdimanche 

 
Animation 
Pascal Beaumard, Etat-dôEsprit  

 
 

CONTRIBUTIONS ECRITES  

 
Une série de documents à compléter était à disposition des participants à chaque table :  
- Une grille dôanalyse multicrit¯re  
- Une fiche de contribution « crit¯res dô®valuation »  
- Une carte de localisation du projet 
- Une carte zoom sur lôarri¯re-gare  
 
Ces documents complétés ont été collectés au cours de lôatelier et les contributions sont 
retranscrites ci-dessous. 
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1 ï PRESENTATION DES ETAPES DE DEFINITION DU PROJET 
ARTICULATION AVEC LE CALENDRIER DE LA CONCERTATION 

 
Á LES ETAPES DE DEFINITION DU PROJET 

 

 
 
Présentation de Réseau ferré de France : 
RFF a ouvert lóatelier avec la présentation des différentes étapes de définition du projet en 
indiquant le niveau de précision des études et leurs marges de manîuvre ainsi que les étapes de 
validation administrative associées à chaque stade.  
Le projet se situe actuellement en phase de Schéma de Principe, qui suit celle du Schéma 
Directeur et pr®c¯de celle de lôAvant-Projet. A cette étape de définition intermédiaire du projet, 
lô®mergence dôune solution technique est engagée et la concertation permet de lôintégrer au mieux 
dans son environnement avec lôaide des riverains. Cette phase doit aboutir ¨ la d®finition dôun 
programme qui peut encore comporter des variantes ou des options. La phase suivante, dite 
dôAvant-Projet permet de définir de manière précise et détaillée tous les paramètres du 
programme. Elle permet de le stabiliser et de ne retenir quôune seule solution afin dôengager des 
études environnementales et techniques détaillées en phases PRO et REA. A lôissue de cette 
phase dôAvant-Projet les éléments financiers et de planning sont figés (dans les phases 
précédentes, ces éléments étant données sous forme de diagnostic et dôenveloppe). Le maître 
dôouvrage est alors en mesure de d®finir et de sôengager sur un planning et un coût des 
opérations, au risque de devoir en assumer le dépassement.  
En parall¯le de ces phases de r®alisations, il existe deux temps r®glementaires dô®change avec le 
public.  
Le premier, la concertation, au sens L300-2 du code de lôurbanisme, correspond ¨ la phase dans 
laquelle nous sommes en ce moment. Il existe aussi un autre temps qui pourrait avoir lieu et qui 
correspond ¨ lôEnqu°te dôUtilit® Publique (EUP).Le projet relevant dôun examen au cas par cas 
aupr¯s de lôAutorit® Environnementale, cette derni¯re informera le maitre dôouvrage, par d®cision 
motiv®e, de la n®cessit® ou non de r®aliser une ®tude dôimpact sur lôenvironnement.  
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A ce stade, RFF nôa pas encore soumis la demande dôexamen au cas par cas  ¨ lôAutorit® 
Environnementale.  
A lôissue de lôexamen au cas par cas, si une ®tude dôimpact sur lôenvironnement est nécessaire, le 
projet fera lôobjet dôune enqu°te publique. Dans ce cas, le tribunal administratif désignera alors un 
commissaire enquêteur. 
Pendant la dur®e de lôenqu°te, le public peut consigner ses observations sur le registre dôenqu°te 
tenu ¨ leur disposition dans chaque lieu o½ est d®pos® un dossier dôenquête publique. Ce dossier 
dôenqu°te pr®sentera notamment les différentes alternatives étudiées par le MOA dans le cadre du 
projet.  
A lôissue de lôenqu°te, le commissaire enquêteur établira un rapport comprenant notamment ses 
conclusions motivées.  
 
Question dôun participant : Si les coûts prévisionnels sont dépassés apr¯s la phase dôAvant-
projet, cela sera au compte de RFF : quôest-ce que cela signifie exactement ?  

 
RFF rappelle que si la r®alisation du projet ne tient pas dans lôenveloppe prévisionnelle, les coûts 
supplémentaires lui seront imputables : RFF devrait alors recourir à des ressources comme celles 
des péages que payent tous les trains qui circulent sur le réseau ferré national. 
 
Á LES CRITERES DE DEFINITION DU PROJET 

 

 
 

Présentation de Réseau ferré de France : 
RFF a ensuite présenté les 3 dimensions entrant en ligne de compte dans la d®finition dôun projet : 
le cadre réglementaire, auquel le ma´tre dôouvrage est tenu de se conformer (®tude dôimpact, 
enqu°te dôutilit® publique, etc.), la conception technique du projet par le ma´tre dôouvrage 
conditionnée par de nombreux éléments comme lôexpression des besoins des partenaires et de 
lôexploitant et les apports de la concertation qui viennent nourrir et compléter les deux autres 
dimensions.  
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Question dôun participant : Vous donnez lôimpression dôavoir une idée, qui est forcément bonne 
Ce sont lôassociation les H®rissons de Courdimanche, ¨ travers le temps que ses membres lui 
consacrent, et la Mairie de Courdimanche, sur ces propres deniers, qui sont amenés à proposer 
des alternatives.. Pourquoi ne présentez-vous pas plusieurs alternatives ?  

 
RFF a rappelé que, pendant la phase de Schéma Directeur, un benchmark a été réalisé intégrant 
plusieurs solutions sur le site envisagé : avec couverture, sans machine ¨ laveré La solution 
présentée aujourdôhui est celle à 12 positions de garage qui a émergé comme la plus équilibrée au 
regard de tous les enjeux. RFF a précisé que le travail de Rail Concept est le bienvenu et que 
lô®quipe projet est disposée à faire un travail comparatif avec les autres options qui pourront lui 
être soumises. RFF sôest d®clar® prêt à monter une réunion de travail avec Rail Concept 
immédiatement.  
 
La Maire de Courdimanche 
En préambule, Madame le Maire indique être surprise que RFF ne travaille pas sur des solutions 
alternatives. Le principe même de la concertation est de pouvoir ajuster entre plusieurs scénarios. 
Si la Mairie nôavait pas recrut® sur ses fonds propres un cabinet dôing®nierie et sôil nôy avait pas 
des « habitants experts » regroupés en association pour faire des propositions, il nôy aurait rien ¨ 
concerter. Ensuite, Madame le Maire indique que les délais de la concertation semblent trop courts 
pour que Rail Concept ait le temps de travailler à des solutions alternatives. La question des délais 
est dôautant plus importante que la p®riode estivale va immanquablement ralentir lôavanc®e des 
études. Elle conclue en pr®cisant quôelle va ®crire au STIF pour demander officiellement une 
extension de la durée de la concertation au-delà du 31 octobre. 
 
Le Pr®sident de lôAssociation les Hérissons : Comment peut-on attendre de Rail Concept 
dôavoir le m°me niveau dôanalyse en 3 mois que RFF en 3 ans ? 

 
RFF tient ¨ lever une ambiguit®. Il nôest pas attendu de la part de Rail Concept ou tout autre 
participant de proposer des solutions  des solutions abouties en septembre mais quôils 
présenteront des pistes, des idées, qui, si elles semblent intéressantes pour améliorer le RER A 
tout en évitant les impacts sur les populations riveraines, pourront être approfondies par RFF à 
lôissue de la concertation. Ce ne sera pas ¨ la municipalit® dôengager des financements pour cet 
approfondissement.. 
Pour les temps de concertation, il est difficile de se prononcer sur leur adéquation tant que les 
propositions de Rail Concept ne sont pas connues. Le temps à prévoir pour y travailler variera.   
 
Question dôun participant : Vous nous parlez de variantes alors que la question porte sur des 
alternatives : quels autres sites avez-vous étudié ? Pourquoi ne pas envisager le terrain qui se 
trouve à la sortie du tunnel qui vient de Cergy ?  

 
RFF rappelle que les sites les plus pertinents sont, par définition, toujours en arrière-gare. 
Lôemplacement de Cergy 
nôoffrirait pas les m°mes 
avantages, il comporterait 
des inconvénients similaires 
au site dôAch¯res.  
 Montrant le schéma 
des problématiques 
identifiées dans la situation 
actuelle, RFF a précisé que 
lôinsertion des trains vides 
parmi les trains 
commerciaux continuerait 
de poser problème.  
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Á LA CONCERTATION AU COURS DU PROJET 

 

 
 

Présentation de Réseau ferré de France : 
RFF a rappelé que le calendrier de la concertation du projet avait été élaboré en coopération avec 
lôassociation des H®rissons et la Mairie de Courdimanche. Il prend place dans le cadre de la 
concertation L300-2 jusquôau 31 octobre, et en dehors de ce cadre réglementaire avec la réunion 
publique de bilan de la concertation qui aura lieu courant novembre. Cette dernière réunion sera 
lôoccasion pour RFF de lister les enseignements recueillis lors de la concertation et de sôassurer 
quôils sont bien conformes aux attentes des riverains. Il a également rappelé que ce 1er atelier avait 
vocation à recueillir un certain nombre de points sur lesquels il pourrait être utile de travailler 
pendant lô®t®.  
 
Question dôun participant : Sur la présentation, le dépôt en ligne des avis est « suspendu » 
pendant la p®riode estivale, quôest-ce que ça signifie ?  

 
RFF explique que le d®p¹t des avis est suspendu pendant lô®t® pour pouvoir maintenir un rythme 
de traitement des contributions réactif. La participante ¨ lôorigine de la question et dôautres 
participants souligne quôil revient ¨ RFF de sôorganiser en cons®quence.  Il est convenu que des 
avis pourront finalement être soumis sans interruption. Néanmoins, RFF précise que la réactivité 
sera moindre dans le traitement des r®ponses durant lô®t®. 
 
 
Question dôun participant : Que signifie la réunion en novembre « hors L300-2 » ? Nôest-ce pas 
gênant de conclure une concertation en dehors de la procédure dans laquelle elle prend place ?  

 
RFF précise que la concertation L300-2 est une étape réglementaire au cours de laquelle les 
éléments échangés sont enregistrés et viennent nourrir le bilan de la  concertation. Passée cette 
étape, les contributions ne seront plus prises en compte officiellement dans le bilan.  
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Néanmoins, la réunion de présentation du bilan sera lôoccasion de partager la synth¯se des 
arguments exprimés pendant la période réglementaire avant de finaliser le bilan.  
 
 
Question dôun participant : Une fois termin®e lô®tape du sch®ma de principe, de quelle mani¯re 
RFF compte-t-il gérer les parties prenantes ? Pendant et ¨ la fin de la phase dôAvant-projet par 
exemple ?  

 
RFF a rappel® quôen phase dôAvant-projet, les riverains pourraient avoir lôoccasion de sôexprimer 
dans le cadre de lôEnqu°te Publique si cette dernière était requise. En effet, si ¨ lôissue de 
lôexamen au cas par cas, la d®cision de lôAutorit® Environnementale porte sur la n®cessit® de 
r®aliser une ®tude dôimpact sur lôenvironnement, le projet fera lôobjet dôune enqu°te publique. Dans 
ce cas, le tribunal administratif, instance autonome, désignera alors un commissaire enquêteur.  
A lôissue de lôenqu°te publique, le commissaire enqu°teur d®sign® transmettra ses conclusions 
motivées après analyses des observations du public recueillies pendant toutes la durée de 
lôenqu°te publique via des registres mis à disposition. RFF rappelle ce qui avait été évoqué lors de 
la dernière rencontre : ce nôest pas parce que la r®glementation ne prévoit plus de dialogue en 
dehors de lôEnqu°te publique quôil nôy aura pas dôautres rendez-vous et que le dialogue sera 
rompu. Comme RFF sôy est engag®, RFF reviendra, suite ¨ la d®cision sur la concertation L 300-2, 
vers les parties prenantes au projet, pour définir avec eux les sujets restants à traiter ensemble et 
les modalités de dialogue pour y parvenir.  
 
RFF convient que la responsabilité de la décision finale revient effectivement au ma´tre dôOuvrage, 
ce qui nôinduit pas quôil la prendra sans ®couter.  
 
Intervention de Rail Concept : Leur nom ayant été beaucoup cité, Rail Concept a souhaité 
intervenir pour « éclairer le débat ». Il est indéniable que de positionner en bout de ligne le site de 
garage est du point de vue technique une solution pertinente, mais que cette pertinence est 
uniquement évaluée sous lôangle technique. Il existe beaucoup dôautres param¯tres 
(environnement, humain, ®conomique, é) quôil convient de prendre en compte et qui nuancent cet 
avis. 
Au sujet des solutions alternatives, Rail Concept a indiqué quôil existe des ouvrages appelés 
« sauts de moutons » pour r®gler la question des conflits dôinsertion à Achères et pour des coûts 
bien inférieurs à ceux du projet. 
Pour la question du planning, ils ont précisé être actuellement en discussion avec la mairie, 
lôassociation, et quôils disposent de nombreuses questions à poser pour aller plus loin dans les 
alternatives quôils souhaiteraient proposer. Ils ont rappel® disposer uniquement dôun mois pour 
sôapproprier le dossier et sôils souhaitent proposer des alternatives cr®dibles, ils nôauraient pas ®t® 
prêts à en discuter avec RFF dès la semaine suivante.  
Ensuite, Rail Concept a indiqué que pour se présenter en Enquête Publique, il est nécessaire 
dôavoir ®tudi® plusieurs alternatives (dôo½ lôimportance dôen avoir ®tudi®es). Au vu du projet et de 
ses impacts, cette ®tape semble in®vitable. Il a alors ®t® demand® ¨ RFF dôindiquer combien de 
temps cela prendrait. RFF a r®pondu que la phase dô®change avec le public pouvait prendre entre 
1 et 2 mois et quôensuite il y avait des ®changes entre la commission dôenqu°te et le maitre 
dôouvrage. Par exp®rience, entre le d®but de lôEnqu°te Publique et lôattribution de la d®claration 
dôutilit® publique, il peut se d®rouler jusquô¨ 8 mois 
 
 
Question du Pr®sident de lôAssociation les H®rissons : Il est demandé à RFF de préciser à 
quelle heure a lieu le matin la dernière insertion à Achères 

 
RFF nô®tant pas en mesure de r®pondre pr®cis®ment, le Pr®sident des H®rissons indique que le 
dernier train au d®part dôAch¯res Grand Cormier est ¨ 7H46. Pass®e cette heure, tous les trains 
sont dans le réseau et font des allers retours et de ce fait, passée cette heure, la position du 
garage nôa plus aucune influence sur la performance de la ligne. 
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RFF ne dément pas mais précise que si on a un problème sur un des trains montants, comme on 
est en heure de pointe ¨ partir de 7H30, il nôy a plus de marge de manîuvre et que lôincident a un 
impact jusquôen sortie dôheure de pointe, côest-à-dire 9H00. 
 
 
Question dôun participant : Dans quelle mesure le projet peut-il être abandonné si les gains 
apportés ne sont pas jugés au final assez importants en regard des investissements ? Dôautres 
problématiques importent vraiment aux usagers (RER caillassé, conducteur en retard, malaises 
voyageurs) ? Quand et comment intervient ce temps dôarbitrage entre une solution et une autre ? 

 
Le STIF a demandé à pouvoir répondre à cette question dans le cadre de la suite de la 
pr®sentation qui portait sur les crit¯res dô®valuation des projets. 
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2 ï LES CRITERES DôEVALUATION DôUNE SOLUTION TECHNIQUE 
PRESENTATION DE LA METHODOLOGIE ET DES CRITERES 
ETABLISSEMENT DE LA GRILLE DôANALYSE MULTICRITERE 
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Présentation du STIF : 
Plusieurs indicateurs permettent dôeffectuer une ®valuation socio-économique des projets. Ils 
permettent de mettre en relation les coûts et les avantages monétarisés générés par le projet et 
dôisoler les effets li®s au projet en les comparant ¨ une situation de r®f®rence, sans le projet. Les 
deux indicateurs les plus pertinents pour ce projet sont le Bénéfice Actualisé Net (BAN) et le Taux 
de Rentabilité Interne (TRI). Le BAN permet de juger de la rentabilité des projets tandis que le TRI 
permet de les comparer entre eux.  
 
En lôoccurrence, la situation de référence « sans projet » doit comprendre la création de la 
quatrième voie.  
 
Les crit¯res dô®valuations sont ensuite pr®sent®s et ils se d®composent en deux, les ®l®ments 
quantifiables et les éléments non quantifiables. 
Parmi les éléments quantifiables, les deux principaux sont le coût complet dôinvestissement fourni 
par le Maitre dôOuvrage et les gains dôexploitation et de maintenance liés au déplacement des 
moyens dôAch¯res ¨ Courdimanche. M°me si ces derniers ne sont pas une fin en soit, ils sont 
intéressants pour la collectivité. Ensuite le gain de temps pour les voyageurs lié à la non-
suppression de trains est valorisé. Pour finir, les nuisances sonores sont valorisées selon le 
rapport Quinet. Les ®l®ments non quantifiables regroupent lôimpact ®conomique (golf), la valeur 
patrimoniale des habitations ¨ proximit®, lôimpact visuel et paysager et le confort (nettoyage de 
lôext®rieur des rames). 
 
Question dôun participant : Pourquoi les impacts sur la valeur patrimoniale ou les impacts 
économiques sont-ils considérés comme non-quantifiables ? Ils sont quantifiables, est-ce aux 
riverains dôapporter les chiffres qui vont permettre aux porteurs de projet dôestimer le montant du 
dédommagement des particuliers ?  

 
RFF a précisé que les impacts sur les particuliers sont quantifiables mais pas dans lôimm®diat. Les 
chiffrages indiqués par RFF incluent une provision pour aléas et incertitudes de 20% ainsi quôune 
somme à valoir de presque de 30%. Ainsi, lôensemble des al®as, incertitudes et provisions 
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représentent près de 50% du coût des travaux. Il est pour lôheure impossible de dire ce que les 
mesures compensatoires représentent en valeur financière, ce travail étant réalisé en phase 
dôavant-projet. RFF rappelle que le cout ferme et d®finitif nôest obtenu quôen fin dôavant-projet. 
 
Le Président de lôAssociation les H®rissons a indiqué que ses membres ont fait une première 
analyse, non professionnelle, mais qui estime ¨ 20 millions dôeuros les d®dommagements, ce qui 
représente déjà 15% du budget du projet.  
 
Question dôun participant : En tant que décideur public, à quel moment le STIF choisi-t-il un 
projet et pas un autre, quel est le processus de décision ? 

 
Le STIF a précisé que les projets sont comparés sur la base du Schéma de Principe : ils sont 
hiérarchisés du plus intéressant au moins intéressant. La logique nôest pas celle dôune exclusion 
de projet, mais plut¹t de r®solution dôun probl¯me. Cette branche du RER A pose de nombreux 
problèmes, la solution la plus adaptée est recherchée. 
 
En réponse à cet argument, un riverain considère que le format de rencontres proposé par RFF 
relève plus du débat que de la concertation car aucune variante nôest pr®sent®e. Il estime que ce 
sont les riverains et la municipalité qui construisent la concertation en finançant les études 
nécessaires pour voir émerger dôautres alternatives.  
 
Intervention de la présidente du syndic des Toscane :  
La présidente du syndic des Toscanes exprime la crainte que pour obtenir un bénéfice actualisé 
net (BAN) favorable les couts dôint®gration (murs antibruit, couverture, é) soient réduits au 
maximum. 
Ensuite, la présidente du syndic des Toscanes demande des précisions sur la situation de 
référence qui est indiquée comme comprenant en compte la quatrième voie à quai. Pourquoi pas 
sans ? Et quel sera lôimpact de cette 4¯me voie sur les riverains du projet ? 
 
Se basant sur une diapositive illustrant le projet de 4ème voie, RFF a rappelé les objectifs du projet 
de 4ème voie qui sont de faciliter le retournement des trains en gare de Cergy-le-Haut et dôam®liorer 
la gestion des conflits de circulation qui peuvent entrainer des perturbations. Cet aménagement 
sera réalisé dans le génie civil existant et sô®tendra de lôavant de la gare jusquôau niveau du pont 
existant. Les effets des travaux seront tr¯s limit®s pour lôarri¯re-gare : seul un aiguillage sera à 
poser au niveau des Toscanes.  
 
La réalisation de la 4ème voie est prise en r®f®rence car ¨ lôhorizon de r®alisation du projet de 
garage, elle correspondra au plan de voies de référence. 
 
Question dôun participant : Est-ce que vous avez déjà un chiffre pour le TRI ?  

 
RFF a précisé quôusuellement le TRI nôest pas pr®sent® en concertation et ne lôaura pas dans ce 
cadre. Prenant en compte le fait que ces éléments soient attendus par les participants, RFF 
travaillera néanmoins à quantifier les bénéfices et coûts du projet dès maintenant pour pouvoir 
présenter des éléments rapidement, dôici la rentr®e.  
 
Un autre riverain remarque que le manque ¨ gagner de la fraude dans les transports sô®l¯ve ¨ 400 
millions dôeuros dôapr¯s les chiffres de la SNCF et que cet argent devrait pouvoir servir à améliorer 
les conditions de transport sur la branche. 
 
 
 
 
 
 



  

 11 

Á TEMPS DE TRAVAIL PAR TABLE SUR LA GRILLE DôANALYSE MULTICRITERE 
 
RFF a introduit le format de la grille dôanalyse multicrit¯re mise ¨ disposition des participants par 
table pour cette séquence de travail en groupe. 
Elle permettra dôêtre en mesure de comparer les différentes solutions techniques quand Rail 
Concept aura présenté la ou les siennes sur une même base. Cette grille était à disposition des 
participants sur chaque table de travail et chaque table a disposé de 15 minutes pour la compléter 
avec les crit¯res quôelle souhaite voir absolument pris en compte dans lô®valuation des solutions.  
 

Table 1 :  
- Impact sur les structures des maisons 
- Pollution visuelle (®clairage de nuit pour lôatelier de maintenance) 
- Sécurité  
- Qualité de vie 
- Nuisance pendant les travaux 

 

Table 2 :  
La table 2 propose de raffiner le critère n°2 en différenciant la dévaluation du patrimoine et les 
dégâts matériaux subit par les habitations à cause des travaux (fissures, effondrement)  
- Gain pour les usagers (¨ diff®rencier du gain dôexploitation) / respect du schéma directeur 
- Sécurité (pendant et après les travaux) 
- Conditions de réalisation des travaux 
- Modification du réseau routier actuel (pendant et après les travaux) 
- Impact sur la santé (pollution, bruit, qualité de vie) 
- Impact sur lôenvironnement (faune, flore, qualit® de lôeau, biodiversit®)  
- Géométrie du tracé / positionnement des infrastructures vis à vis des riverains 
- Expropriations éventuelles 
- Conditions dôexploitation des infrastructures (trafic, nombres de camions, passage du personnel, 
horaires de travail) 

 

Table 3 :  
- Préservation de la qualité de lôeau et de lôair (poussières, odeurs) 
- Biodiversité 
- Pollution lumineuse 
- Risque de dégradation des maisons lié à la nature du sol (vibrations) 
- Accès routier pendant le chantier (enclavement du site) 
- Impact sur le cadre de vie 
- Intégration paysagère (« qualité visuelle ») 
- Sécurité du chantier pour les enfants 
- Pollution du sol (injection de produits pour consolider les sols), de la nappe phréatique 
(éventuelle cr®ation dôune zone de d®pollution, questions de toxicit®, ®vacuationé) 
- Risque dôeffondrement de la colline (nappes perchées) 
- Produits toxiques utilisés pour la machine à laver  
- Perte dôensoleillement pour les riverains et murs anti-bruits 
- Risques de sécurité pendant le chantier (circulation des véhicules) 
- Dégradation des routes 
- Impact sur la santé et la sécurité 
- Risques économiques (golf et agences immobilières du secteur) 
- Réalisme du bénéfice voyageur annoncé 
- Adéquation avec le schéma directeur 
- Facilit® de mise en îuvre vs. acceptable de la population 
- Proximité du puis de forage dôeau potable 
- Gains usagers 
- Qualité des évaluations financières / risque de dépassement budgétaire 
- linaire de réalisation (tranchée) 
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- Qualification zone calme 
- Zone protégée 
- Risques et perspectives dô®volution 
Remarque : le rapporteur de la table trouve d®sobligeant dôavoir ¨ soumettre cette grille dôanalyse 
alors quôil devrait °tre possible de capitaliser sur lôexp®rience de RFF en la mati¯re et que ces 
remarques correspondent à des questions qui ont déjà été posées par ailleurs de manière 
structurée. La fiche contribution de la table 3 invite à capitaliser sur des  éléments transmis et 
joints à la fiche. 

 

Table 4 :  
3 critères majeurs : 
- Acoustique (machine à laver) 
- Impact sur le foncier (prix des maisons) 
- Risques pour la santé (produits chimiques etc.) 
Mais aussi : 
- Intégration paysagère (cadre de vie, visuel, espaces verts) 
- Sécurité (pendant et après le chantier, impact du chantier sur la structure des maisons) 
- Nuisances (air, sol, eau) 
- Pollution lumineuse 
- Fracture urbaine 
- Gains usagers 

 

Table 5 :  

-  Cout dôinvestissement Investissement ®lev® pour un b®n®fice voyageur insignifiant 

- gains dôexploitation pour la SNCF 
- Acoustique 
- Intégration paysagère 
- Foncier 
- gains pour les voyageurs 
- Evolutivité à long terme et pérennité de la solution  
- Impact écologique (y compris des travaux) 
- Impact sanitaire pour les riverains et les enfants 
- Impact économique pour la ville (golf) 
- Condition de réalisation des travaux (horaire etc.) 

 

Table 6 :  
- Gains réels usagers à différencier des gains dôexploitation (régularité, ponctualité) 
- Pollution (acoustique mais aussi brume, poussière, lumières, odeurs, à considérer avec le 
venté) 
- Risques pour lôenvironnement li® aux travaux (nappe phr®atique, terrains, boues, poussières) 
- Circulation routière 
- Horaires dôexploitation et du chantier (r®gi par un arr°t® pr®fectoral ?)  
- Impact sur la santé des riverains (y compris des enfants à la santé fragile qui vivent à proximité) 
- Impact sur la faune domestique et sauvage (hérissons, hérons, renards, moutons) 
- Respect du schéma directeur qui prévoit une couverture 

 

Table 7 :  
- Impact des travaux sur les habitations 
- Sécurité des riverains (pendant et après les travaux) 
- Impact sur la santé 
- Risques psycho-sociaux (période de travaux, avec les risques quôelle comporte peut °tre tr¯s 
angoissante pour les riverains) 
- Impact faune et flore 
- Impact géologique 
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- Impact sur zone dô®copatur©ge 
- Impact financier sur voirie 
- Luminosité permanente 
- Gains usagers  
- Impact économique pour le golf 

 

Table 8 :  
- Perte de valeur immobilière (effet de rumeur dans les agences) 
- Nombre dôhabitants impact®s directement ou indirectement 
- Sécurité de circulation piétons (écoliers) 
- Conséquences économiques et sociales pour le golf (environ 20 salariées en situation de risque 
et 400/600 golfeurs concernés) 
- Pollution du sol 
- Nuisances pour les riverains proches (camions, poussières, bruit) 
- Risques pour les structures des maisons 
- Nuisances permanentes pour les riverains (bruit et lumière) 
- Satisfaction des objectifs initiaux et des besoins futurs : amélioration du service aux usagers 
(ponctualité, interruption de service, fréquence) 
- Prise en compte ¨ long terme de lôimpact de lô®volution de la population (augmentation du besoin 
en nombre de garages) 
- Amélioration de la fréquence du trafic (système de régulation)  
Remarque : il sôagit de diff®rencier les crit¯res selon trois p®riodes : avant les travaux, pendant et 
après. 

 

Table 9:  
- Gains pour les usagers (temps de parcours et régularité des trains) et amélioration du chiffre de 
la ponctualité 
- Nuisances acoustiques 
- Protection du paysage 
- Délais de réalisation  
- Protection du foncier (valeur des habitations) 
- Nuisances en phase travaux (odeurs, vibrations, voiries, matériaux extraits, risques 
hydrologiques, protections du bâti actuel) 
- Cadre de vie, qualité de vie 
- Protection du bâti actuel (mesure préventives, glaises +eau) 
- Risques hydrologiques (nappes) 
- Préservation des ressources hydrologiques (point de captage) 
- Impact sur les acteurs économiques locaux 
- Pérennité de la solution  
- Pollution  
- Volume des matériaux extraits 
- Impact sur les voieries en phase travaux (circulation) 
- Phase travaux (odeurs, vibrations)  
- Inscription du besoin dans la parcelle  
- Durée des travaux 
- Impacts sur la circulation du RER A durant les travaux 
- Perte zone verte du SCOT 
 
Remarque : le rapporteur de la table a estimé quôil faudrait pouvoir pond®rer ces crit¯res et ®tablir 
une moyenne entre toutes les tables. RFF a indiqu® que lôenjeu de ces crit¯res et de permettre 
une comparaison des solutions techniques entre elles : savoir par exemple quôune a plus 
dôimpacts foncier quôune autre. En revanche le choix de la ou les solutions dont lô®tude doit °tre 
poursuivie sera effectu® ¨ la suite de la concertation. Par ailleurs RFF souligne quôil serait 
extr°mement difficile de se mettre dôaccord sur une pond®ration partag®e entre tous les 
participants.  



  

 14 

Monsieur Bossuet tient à rappeler que 115 questions ont déjà été envoyées sur ces points, il 
estime que cet exercice est une forme de redite. Le rapporteur de la table a aussi évoqué la 
sécurité des riverains en phase travaux (circulation) et a indiqué que si le projet de la boucle de 
Neuville devait revenir dôactualit®, il rendrait caduc le projet de garage. 

 

Table 10 :  
- Gain pour les usagers (nombre de trains supplémentaires et gain de temps moyen de Cergy à 
Auber) 
- Intensité vibratoire sur les sols qui ont d®j¨ fait lôobjet de 5 arr°t®s de catastrophe naturelle en 15 
ans 
- Dépréciation du patrimoine des riverains 
- Expropriation des riverains ne pouvant plus vivre dans leur maison 
- Qualit® de lôair (pollution chimique, pulv®risation de la station de lavage) 
- Impact sur la faune et la flore 
- Qualité de vie et bien être des riverains 
- Distance par rapport aux habitations (air, bruit, sécurité des riverains) 
- Accès au chantier 
- Impact sur le trafic routier 
- Impact sur la santé des riverains (certains peuvent avoir des pathologies excluant ce type de 
voisinage) 
- Résilience du projet 
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3 ï LôAVANCEMENT DES ETUDES ET LôINTEGRATION ENVIRONNEMENTALE 
PRESENTATION DES ELEMENTS DôETUDE DISPONIBLES 

 
Á LES PREMIERS ELEMENTS DISPONIBLES SUR LES MESURES ACOUSTIQUES 
 

 

 


